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Séance du Conseil communal du lundi 24 juin 2019 à 20h00 

ORDRE DU JOUR 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

1. Procès-verbal de la séance du 28 mars 2019 - Approbation. 

2. Procès-verbal de la séance du 30 avril 2019 - Approbation. 

3. Procès-verbal de la séance du 27 mai 2019 - Approbation. 

 

CULTURE 

4. Présentation du projet « Centre culturel local » par Mr Engelbert PETRE, de la Maison culturelle d’Ath. 

 

FINANCES 

5. Compte communal 2018 par Mr Hubert POIRET, Receveur régional – Approbation. 

6. Modification budgétaire n°2 - Exercice 2019 – Approbation. 

 

ENSEIGNEMENT  

7. Commission Paritaire Locale (CO.PA.LOC) de l’enseignement communal de Brugelette - Règlement 

d’ordre intérieur – Approbation. 

 

URBANISME - MOBILITE - ENVIRONNEMENT - VOIRIE 

8. Commission communale Consultative d’Aménagement du Territoire et de Mobilité - C.C.A.T.M -  

Renouvellement - Désignation des membres effectifs, suppléants et Président - Approbation. 

9. Service Cours d'eau - Cours d'eau de 3ème catégorie et non classés - Convention de collaboration avec le 

HIT pour la gestion des cours d'eau non navigables – Approbation. 

10. Service Cours d'eau - Contrat Rivière Dendre - Participation financière de la Commune pour les années 

2020, 2021 et 2022 du programme Triennal 2020-2022 – Approbation. 

11. Mobilité - Règlement complémentaire de roulage - Réservation d’un emplacement de stationnement 

pour véhicule de handicapé - Place de la Résistance, n°18 - 7940 Brugelette - Approbation. 

 

MARCHES PUBLICS 

12. Fonds d’Investissement des Communes - Plan d’investissement 2019 à 2021 - Approbation. 

 

PERSONNEL 

13. Augmentation du cadre du personnel technique et ouvrier - Ajout de la fonction d’agent technique en 

chef (D9) - Approbation. 

14. Modifications du statut pécuniaire - Ajout de l'échelle de traitement (D9) et modifications des   

dispositions de l'échelle D9 (Agent technique en chef) - Approbation. 

15. Modification de l’échelle barémique du Directeur général de CPAS, à temps plein, égale à l’échelle 

barémique du Directeur général de la Commune correspondante avec effet rétroactif au 1er janvier 2019 

- Approbation. 
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ORGANISMES DIVERS 

1. Agence Immobilière Sociale Val de Dendre - Désignation d’un représentant - Approbation. 

 

SEANCE A HUIS CLOS 
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